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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR, DE L’OUTRE-MER
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Arrêté du 28 juin 2007 portant ouverture de concours de recrutement
de rédacteurs territoriaux par le centre de gestion du département de l’Eure

NOR : IOCB0760429A

Par arrêté du président du centre de gestion de l’Eure en date du 28 juin 2007, un concours externe, un
concours interne et un concours 3e voie sont ouverts dans les spécialités « administration générale » et « secteur
sanitaire et social » pour l’accès au cadre d’emplois des rédacteurs territoriaux.

Les épreuves écrites se dérouleront aux dates suivantes :

– épreuves écrites d’admissibilité : 19 mars 2008 ;
– épreuves orales d’admission : courant mai 2008.
Les dossiers de candidature pourront être retirés du 25 septembre au 17 octobre 2007 au siège du centre de

gestion de l’Eure, 10 bis, rue du Docteur-Michel-Baudoux, à Evreux (27000). Il pourra être procédé dans les
mêmes délais à une téléinscription sur le site www.cdg27.fr.

La date limite de dépôt des dossiers de candidature est fixée au 25 octobre 2007. Ils devront être postés à
l’adresse du centre de gestion au plus tard à cette date (le cachet de la poste faisant foi).

Le nombre de postes ouverts aux concours est fixé comme suit :

Concours externe :

Spécialité « administration générale » : 81 postes ;
Spécialité « secteur sanitaire et social » : 2 postes.

Concours interne :

Spécialité « administration générale » : 50 postes ;
Spécialité « secteur sanitaire et social » : 2 postes.

Concours 3e voie :

Spécialité « administration générale » : 10 postes ;
Spécialité « secteur sanitaire et social » : 0 poste.
Les épreuves se dérouleront à Evreux et alentours et à Bernay.
Tous renseignements complémentaires, et en particulier les conditions de candidature, pourront être

communiqués sur simple demande adressée au président du centre de gestion de l’Eure.


